
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
DE CERTAINES PRÉPARATIONS OU CONSERVES DE MAÏS DOUX EN GRAINS ORIGINAIRES DE THAÏLANDE

  
2007/28. Conformément au règlement (CE) n° 682/2007 du Conseil du 18/06/2007 (JOUE L159 
du 20/06/2007), un droit antidumping définitif sur les importations de maïs doux (Zea mats var. 
saccharata)  en  grains  préparé  ou  conservé  au  vinaigre  ou  à  l'acide  acètique,  non  congelé, 
relevant du code NC ex 2001 90 30 (code TARIC 2001 90 30 10) et de maïs doux (Zea mays 
var. Saccharata) en grains préparé ou conservé autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acètique, 
non congelé, autre que les produits du n°2006, relevant du code NC ex 2005 80 00 (code TARIC 
2005 80 00 10), originaires de Thaïlande est institué.  Les montants déposés au titre du droit 
antidumping provisoire sont perçus.
Acceptation  des  engagements  offerts  concernant  ce  droit  antidumping  par  décision  de  la 
Commission du 18/08/2007 (2007/424/CE).
 

1. Le taux  du  droit  antidumping  applicable  au  prix  net  franco  frontière  communautaire,  avant 
dédouanement, s'établit comme suit dans le tableau ci-dessous:

Société Droit  
antidumping 

(%)

Code 
additionnel  

TARIC
Karn  Corn  Co.,  Ltd,  68  Moo  7  Tambol  Saentor,  Thamaka, 
Kanchanaburi 71130, Thailand

3,1 A789

Malee  Sampran  Public  Co.,  Ltd,  Abico  Bldg 401/1  Phaholyothin 
Rd., Lumlookka, Pathumthani 12130, Thailand

12,8 A790

River Kwai International Food Industry Co., Ltd, 52 Thaniya Plaza, 
21st. Floor, Silom Rd, Bangrak, Bangkok 10500, Thailand

12,8 A791

Sun Sweet Co., Ltd, 9 M. 1, Sanpatong, Chiangmai, Thailand 50120 11,1 A792
Fabricants énumérés en annexe I 12,9 A793
Toutes les autres sociétés 12,9 A999

2. Par dérogation, le droit antidumping ne s'applique pas aux importations facturées par les sociétés 
dont les engagements ont été acceptés et qui figurent dans le tableau ci-dessous; sous réserve:

-  que  les marchandises aient  été  fabriquées,  expédiées  et  facturées  directement  par  les  dites 
sociétés au premier client indépendant dans la Communauté;
-  que ces importations soient accompagnées d'une facture conforme(voir annexe II)
-  que  les  marchandises  déclarées  et  présentées  aux  autorités  douanières  correspondent 
précisément à la description de la facture conforme.



Pays Société Code additionnel  
Taric

Thaïlande Malee  Sampran  Public  Co.,  Ltd,  Abico  Bldg.  401/1 
Phaholyothin Rd., Lumlookka, Pathumthani 12130

A790

Sun Sweet Co., Ltd, 9M. 1, Sanpatong, Chiangmai, Thailand 
50120

A792

3. Les montants déposés au titre des droits antidumping provisoires, institués par le règlement (CE) 
n° 1888/2006, sont définitivement perçus. Ceux supérieurs aux taux définitifs sont libérés

4. Ce règlement entre en vigueur le 21/06/2007.






